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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« en précisant la part de celle dédiée aux outre-mer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour matérialiser les engagements de soutien et de promotion de la filière audiovisuelle en 
outremer, il est proposé que le décret concerné précise la part de la contribution minimale consacrée 
au développement de la production ultramarine.


